
4 LeMatin Vendredi 16.2.2007S U I S S E 5S U I S S EVendredi 16.2.2007 LeMatin

MYSTERY PARK

Mis en vente
Le Mystery Park
à Interlaken (BE),
qui a fermé ses
portes en no-
vembre, sera mis
en vente et cédé
au plus offrant.
Le juge a accepté

hier le concordat lié à la débâ-
cle financière de ce parc à thè-
mes de l’Oberland bernois. Il y a
actuellement entre six et sept
personnes ou sociétés qui ont
manifesté leur intérêt pour ce
parc. Keystone/Yoshiko Kusano

GENÈVE

Faux policiers voleurs
Trois Roumains se faisant passer pour
des policiers pour dépouiller des touris-
tes ont été arrêtés à Genève. Les trois
hommes n’avaient même pas de faus-
ses cartes de police. Ils se sont conten-
tés de présenter aux touristes leurs car-
tes d’identité en masquant de leurs
doigts lamentionde leurpays. Lapolice
met en garde contre ce type de vol à
l’astucequi connaît une recrudescence.

VERBIER (VS)

Un chalet trop grand
sera réduit
La commune de Bagnes a donné,
pour la première fois, l’ordre de ré-
duire un chalet trop grand qui ne
respectait pas les termes de sa mise
à l’enquête publique. Les autorités
ne cachent pas que d’autres chalets
pourraient être touchés.

LAUSANNE

La place Saint-François
bloquée durant 2 heures
La police a bouclé la place Saint-
François (centre-ville) hier de 21 h
à 23 h suite à la découverte d’une
valise suspecte devant l’entrée prin-
cipale du bâtiment de la Banque
Cantonale Vaudoise. Tout le trafic a
été détourné, piétons compris. La
valise ne contenait aucun explosif
mais un simple lecteur DVD.

SMS
CAQUELONS DÉFECTUEUX…
Migros a retiré de la vente un
modèle de caquelon à fondue
bourguignonne en inox, en raison
d’un problème de sécurité. Le
manche risque de casser. Le
géant orange appelle les proprié-
taires des 2000 caquelons con-
cernés à les rapporter au magasin.
BEAUX-ARTS… Le projet de
nouveau Musée des beaux-arts à
Lausanne est relancé. L’Etat de
Vaud mettra à l’enquête la semaine
prochaine le plan d’affectation can-
tonal pour le site de Bellerive. Les
promoteurs du projet tablent sur
une ouverture au public en 2012.

EXPRESS JUSTICE. Accusé d’avoir harcelé 21 employées, le bistrotier nie

Droit de cuissage
au restaurant
CERNIER (NE)

L’accusé choisissait
des sommelières
en majorité étrangères,
en proie à des soucis
financiers ou de permis
de séjour, afin de
profiter de leur faiblesse
k Textes: Giovanni Sammali

giovanni.sammali@edipresse.ch

«Ces témoignages, c’est du copier-col-
ler…» L’hôtelier-restaurateur du Val-
de-Ruz (NE) qui comparait depuis
hier devant le Tribunal correctionnel
pour harcèlement sexuel et psycholo-
gique, avec abus de détresse, sur vingt
et une de ses ex-employées, conteste

les faits. Il minimise ses gestes dépla-
cés, «juste des tapes sur les fesses»,
prétendant être victime d’un complot
de ces femmes. Après une plainte enfin
déposée, la police a découvert des cas
en cascade. Plusieurs victimes étaient
mineures, la plus jeune n’avait que
15 ans.

L’homme de 60 ans, divorcé, est ar-
rivé menotté au Tribunal, puisqu’après
sa détention préventive,
de nouveaux cas se sont
ajoutés au dossier.

Ses sommelières, sta-
giaires ou apprenties, en
majorité étrangères et en
proie à des soucis financiers et des pro-
blèmes de permis de séjour, ont quitté
leur emploi après quelques mois. Plu-
sieurs ont dû être suivies médicalement.
Trois avocates défendent les huit qui ont

porté plainte. Des larmes se sont ajou-
tées à l’ambiance lourde de leurs témoi-
gnages.

Un paravent a évité aux ex-em-
ployées d’affronter le regard du harce-
leur, selon une disposition de la Loi sur
l’aide aux victimes. Une lui a demandé
de sortir de derrière le paravent pour
voir s’il osait nier en la regardant en
face. Le restaurateur l’a fait, en répétant

ses dénégations, sur un ton paternaliste.
Il est accusé d’avoir le plus souvent

appelé ces femmes dans son bureau, où
il les étreignait de force, tentait de les
embrasser, posait leur main sur son
sexe. C’est un pelotage quasi systémati-
que qui a été dénoncé, de l’économat
aux chambres, en passant par le ves-
tiaire. Il a aussi montré des images
pornographiques dures et fait poser une
employée nue, avant de la caresser, pour
des photos, retrouvées par la police. Ses
assauts, accompagnés de menaces sur le
salaire ou le permis de séjour, ont dé-
bouché sur de rares rapports sexuels
complets. Une femme qui y avait con-
senti a précisé ne l’avoir fait que parce
qu’il était son patron.

Le procès se poursuit aujourd’hui. ■

Pour éviter aux ex-employées de devoir affronter le regard de l’accusé, le restaurateur était abrité derrière un paravent. Alain Germond

«C’était juste des tapes
sur les fesses…»
Le prévenu

alors la bague devant le président. Le
restaurateur a dit ne pas reconnaître le
bijou, et son avocat a demandé à la
jeune femme, qui n’a pas porté plainte,
pourquoi elle l’avait conservé si long-
temps. Réponse cinglante: «Je l’ai gar-
dée dans l’espoir que ce jour viendrait.
Maintenant, vous pouvez la jeter.»

«J’ai gardé sa bague dans l’espoir
que ce jour viendrait»
Comme les autres, une jeune femme
des Balkans a raconté les étreintes, les
baisers forcés, sa main empoignée
avec force et posée sur le sexe du
patron. Et la bague offerte à son anni-
versaire. «Il m’a forcée à la porter. Il m’a
dit de renoncer à mon mariage, qu’il me
donnerait tout.» Et la femme de poser

Lapatronnecroule
sous les cartes à jouer
BASSECOURT (JU)

Pour le carnaval,
un restaurant
tente de battre
un record du monde
avec sa décoration
k Jean-Pierre Molliet

jean-pierre.molliet@edipresse.ch

Les locaux du Restaurant du Cheval-
Blanc, à Bassecourt, sont tapissés de
cartes à jouer. Les parois, les fenêtres, le
plafond sont recouverts des trente-six
cartes du jeu de jass. Dames, nels, rois,
as, valets et compagnie se retrouvent
ainsi exposés à des milliers d’exemplai-
res. Un record de cartes disposées en
guirlandes qui pourrait figurer dans la
prochaine édition du Guinness Book.

«Lorsque j’ai appris que le jeu était le
thème du Carnaval du Jura, j’ai immé-
diatement imaginé cette idée folle de
couvrir mon établissement de cartes à
jouer» indique la dynamique patronne,
Bernadette Vallat-Wyss.

Combien de jeux a-t-elle achetés
pour couvrir entièrement son estami-
net? C’est un secret car cette question
fait l’objet d’un concours. Les clients
y vont déjà de leur estimation, don-
nant une fourchette située entre
35 000 et 40 000 cartes. «Chaque carte
a été trouée par une aiguille pour
laisser passer le fil et un nœud tous les
4 cm donne une indépendance de
mouvement à chaque carte. C’est le
fruit d’un travail de quelque 900 heu-
res sur trois mois effectué par ma
sœur et moi», précise encore la pa-
tronne. ■

Bernadette Vallat-Wyss, patronne du Cheval-Blanc, à Bassecourt, a passé
900 heures à confectionner, en compagnie de sa sœur, ces guirlandes constituées
de dizaines de milliers de cartes à jouer. Bist/Danièle Ludwig

AVALANCHE.Deux touristes emportés par une coulée alors qu’ils faisaient du hors-piste

Deuxrandonneurs tués
BRUSON (VS)

Les deux hommes
étaient partis à peaux
de phoque mercredi.
Ils ont été retrouvés sans
vie hier. Les spécialistes
mettent en garde les
amateurs de hors-piste
k Christine Savioz

christine.savioz@edipresse.ch

Une avalanche de 100 mètres sur 80 a
emporté deux randonneurs mercredi
sur les hauts de Bruson (VS), dans la
vallée de Bagnes. Les deux hommes, un
Anglais de 54 ans et un Ecossais de
55 ans, sont décédés enfouis sous 2,20 m
de neige. Ils étaient équipés de détec-
teurs de victimes d’avalanche et ont été
repérés au moyen de la balise-antenne
fixée sous un hélicoptère d’Air-Glaciers.

Les deux randonneurs étaient partis
mercredi vers 16 heures du sommet
des installations de Bruson pour prati-
quer la peau de phoque. Une avalanche
les a emportés alors qu’ils se dépla-
çaient au pied des pentes nord de la
tête de la Payanne. «C’est difficile de
déterminer à quel moment la coulée a
eu lieu. Seule certitude: quatre autres

avalanches se sont déclenchées simul-
tanément dans les couloirs adjacents»,
explique Jean-Marie Bornet, porte-pa-

role de la police canto-
nale.

L’alerte a été donnée
mercredi soir, mais les
hélicoptères n’ont pas
pu procéder immédia-
tement aux recherches,
en raison des mauvai-
ses conditions météo-
rologiques. Ce n’est

qu’hier matin qu’un appareil a pu se
rendre sur les lieux et retrouver les
victimes.

Suite à ce drame, la Commission
cantonale des dangers d’avalanche en
appelle à la prudence. «Le danger est
marqué pour aujourd’hui et ce week-
end pour tous les skieurs voulant
pratiquer le hors-piste», avertit l’ex-
pert Robert Bolognesi. Selon lui, le
manteau neigeux est très épais à par-
tir de 2300 mètres. «La couche de
neige dépasse parfois 2 mètres de

hauteur et forme d’importantes pla-
ques de vent. Des avalanches sponta-
nées sont prévisibles.» Cet avertisse-
ment tombe au moment où les sta-
tions valaisannes affichent complet
en cette période de vacances de fé-
vrier. «Il est vivement recommandé
de ne pas quitter les domaines skia-
bles sans être accompagné d’un guide
de haute montagne ou sans bénéficier
de très bonnes connaissances et d’une
solide expérience», scande Jean-Ma-
rie Bornet. ■

Les randonneurs, un Anglais de 54 ans et un Ecossais de 55 ans, étaient partis mercredi du sommet des installations de Bruson.
Une avalanche les a emportés alors qu’ils se déplaçaient au pied des pentes nord de la tête de la Payanne. Police cantonale valaisanne

«Il est vivement recommandé
de ne pas quitter les domaines
skiables sans être
accompagné d’un guide
de haute montagne»
Jean-Marie Bornet,
porte-parole de la police cantonale valaisanne
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